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CONSIGNES POUR LES TRAVAILLEURS DE LA SANTÉ (TdeS) 

  EXPOSÉS À LA COVID-19 + (sans bris de service) 
 
 
 

Consignes pour les TdeS asymptomatiques exposés en milieu de soins (sans bris de service) 
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Type d’exposition au 
cas confirmé de 

COVID-19 

 

TdeS considéré partiellement protégé 
Vacciné 3 doses, vacciné 2 doses ≥ 7 jrs, 
vacciné 1 dose de Johnson & Johnson ≥ 14 
jours après la dose, épisode de COVID-19 
≤ 6 mois, épisode de COVID-19 > 6 mois 
vacciné 1 dose ≥ 7 jrs 

TdeS considéré non protégé 
Vacciné 1 dose ≥ 14 jrs, vacciné 2e dose < 7 jrs, 
épisode de COVID-19 > 6 mois à ≤ 12 mois non 

vacciné ou vacciné 1 dose < 7 jrs, aucun épisode de 
COVID-19 et non vacciné, aucun épisode de 

COVID19 et vacciné 1 dose < 14 jrs, épisode de 
COVID-19 > 12 mois non vacciné ou vacciné 1 dose 

< 7 jrs, immunosupprimé vacciné ou non, avec ou 
sans épisode de COVID-19 confirmé 

 
 

Contact lors d’une 
IMGA : 

TdeS ne portait pas 
adéquatement APR de 
type N-95 ET ne portait 
pas adéquatement 
protection oculaire 

 
 
 Aucun retrait du travail. 
 Respect strict des mesures de PCI. 
 Dépistage par TAAN-labo le plus tôt 

possible ET chaque 2-3 jours jusqu’à 
10 jours après la dernière exposition. 

 Autosurveillance des symptômes; 
 Auto-isolement strict lorsqu’au travail 

(Pas de covoiturage, mange seul 
malgré présence de séparateurs 
physiques, distanciation de 2m, etc.), 

 
 
 
 Retrait du travail et isolement préventif à la 

maison pour 10 jours. 
 Autosurveillance des symptômes pour une durée 

totale de 14 jours. 
 Dépistage par TAAN-labo le plus tôt possible 

ET chaque 2-3 jours jusqu’à 10 jours après la 
dernière exposition. 

 Si était asymptomatique et développe des 
symptômes, effectuer un autre TAAN dès 
l’apparition des symptômes. 
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A Contact étroit (< 2 
mètres) et prolongé (> 
10 minutes cumulées) : 
TdeS ne portait PAS 
adéquatement masque 
médical* 

*Sans égard au niveau du masque médical (ASTM niveau 1, 2 ou 3) ou au type d’APR. 
 
 
 
 

Consignes pour les travailleurs de la santé asymptomatiques exposés en communauté (sans 
bris service) 

 
 
 

TdeS considéré partiellement protégé 
Vacciné 3 doses, vacciné 2 doses ≥ 7 jrs, vacciné 1 dose de Johnson & 

Johnson ≥ 14 jours après la dose, épisode de COVID-19 ≤ 6 mois, épisode de 
COVID-19 > 6 mois vacciné 1 dose ≥ 7 jrs 

TdeS considéré non protégé 
Vacciné 1 dose ≥ 14 jrs, vacciné 2e dose < 7 jrs, épisode de 
COVID-19 > 6 mois à ≤ 12 mois non vacciné ou vacciné 1 
dose < 7 jrs, aucun épisode de COVID-19 et non vacciné, 
aucun épisode de COVID-19 et vacciné 1 dose < 14 jrs, 
épisode de COVID-19 > 12 mois non vacciné ou vacciné 1 
dose < 7 jrs, immunosupprimé vacciné ou non, avec ou sans 
épisode de COVID-19 confirmé 

 
AVEC contact ponctuel avec le cas (ex. : souper entre amis) : 

 
 Aucun retrait du travail. 
 Respect strict des mesures de PCI. 
 Dépistage par TAAN-labo le plus tôt possible ET tous les 2-3 jours 

jusqu’à 10 jours après la dernière exposition. 
 Autosurveillance des symptômes. 
 Auto-isolement strict lorsqu’au travail (Distanciation de 2m, pas de 

covoiturage, mange seul malgré la présence de séparateurs physiques, 
etc.). 

 
 
AVEC contact domiciliaire limité (ex. le cas es t c apable de s ’is oler) OU 
AVEC contact domiciliaire avec exposition en continu avec le cas (ex. cas 
est un très jeune enfant) : 

 
 Retrait du travail et isolement préventif à la maison pour 10 jours. 
 Autosurveillance des symptômes pour une durée totale de 14 jours. 
 Dépistage par TAAN-labo le plus tôt possible ET chaque 2-3 jours 

jusqu’à 10 jours après la dernière exposition. 
 Si était asymptomatique et développe des symptômes, effectuer un autre 

TAAN-labo dès l’apparition des symptômes. 

 
 Retrait du travail et isolement préventif à la 

maison pour 10 jours. 
 Autosurveillance des symptômes pour une durée 

totale de 14 jours. 
 Dépistage par TAAN-labo le plus tôt possible 

ET chaque 2-3 jours jusqu’à 10 jours après la 
dernière exposition. 

 Si était asymptomatique et développe des 
symptômes, effectuer un autre TAAN dès 
l’apparition des symptômes. 
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Consignes pour les travailleurs de la santé symptomatiques (symptômes compatibles avec la 
COVID-19) (sans bris de service) 

 
 

TdeS considéré partiellement protégé 
Vacciné 3 doses, vacciné 2 doses ≥ 7 jrs, vacciné 1 dose 

de Johnson & Johnson ≥ 14 jours après la dose, épisode de 
COVID-19 ≤ 6 mois, épisode de COVID-19 > 6 mois vacciné 

1 dose ≥ 7 jrs 

TdeS considéré non protégé 
Vacciné 1 dose ≥ 14 jrs, vacciné 2e dose < 7 jrs, épisode de 

COVID-19 > 6 mois à ≤ 12 mois non vacciné ou vacciné 1 dose 
< 7 jrs, aucun épisode de COVID-19 et non vacciné, aucun 

épisode de COVID-19 et vacciné 1 dose < 14 jrs, épisode de 
COVID-19 > 12 mois non vacciné ou vacciné 1 dose < 7 jrs, 
immunosupprimé vacciné ou non, avec ou sans épisode de 

COVID-19 confirmé 

• Isolement à la maison. 

• Effectuer TAAN-labo dès l’apparition des symptômes. Conduite à tenir selon les résultats : 

 Positif : Vous référez au tableau sur la levée des isolements des TdeS COVID +  

 
 Négatif : 

 
 Amélioration des symptômes : appliquer les modalités locales pour le retour au travail des TdeS. Si un retour est 
possible, le TdeS doit porter un masque médical en continu pour la durée des symptômes (hygiène et étiquette 
respiratoires). 

 
 Augmentation des symptômes : répéter le test TAAN-labo 24 heures post dernier test et poursuivre l’isolement à la 

maison en attendant les résultats. Si négatif et persistance des symptômes de SAG, planifier un dépistage pour 
influenza et VRS. Sinon, retour au travail. 

 

https://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Sante_Publique/Maladies_infectieuses/COVID_employes/Notes_et_communiques/2021-12-30_Levee_de_l_isolement_TdeS_confirmes_covid-19.pdf

	CONSIGNES POUR LES TRAVAILLEURS DE LA SANTÉ (TdeS)
	Consignes pour les TdeS asymptomatiques exposés en milieu de soins (sans bris de service)
	Consignes pour les travailleurs de la santé asymptomatiques exposés en communauté (sans bris service)


